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Rapporteur : M. MAU

Délibération n° DE-0006-2024

Objet : Désignation des représentants des collectivités territoriales au sein de la Commission 
Consultative Paritaire (CCP)

Le Président indique aux membres du Conseil d’administration que, conformément aux dispositions de 
l’article 2 du décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 modifié relatif aux commissions consultatives 
paritaires (CCP), les représentants des collectivités territoriales au sein de la CCP placée auprès des centres 
de gestion sont désignés par les élus locaux membres du Conseil d’administration du Centre de Gestion parmi 
les élus des collectivités affiliées qui n’assurent pas elles-mêmes le fonctionnement d’une CCP.

Tel est le sens de la délibération n° DE-0055-2023 du 13 décembre 2023.

Le Président expose aux membres de l’assemblée qu’il convient d’actualiser la composition existante afin de 
prendre en considération l’indisponibilité d’un élu membre et garantir, compte tenu des exigences de quorum, 
la continuité du fonctionnement des instances statutaires placées près le Centre de Gestion.

Il rappelle que, contrairement aux commissions administratives paritaires (CAP) pour lesquelles il est imposé 
une proportion minimale de 40 % de personnes de chaque sexe, aucune répartition équilibrée 
femmes/hommes n’est imposée pour la désignation des représentants des collectivités au sein de la CCP.

Le Président propose, toutefois, aux membres du Conseil d’administration de considérer cet objectif de 
répartition équilibrée pour déterminer la composition du collège employeur de l’instance concernée.

Le Conseil d’administration, sur le rapport du Président, après en avoir délibéré, et à l’unanimité de ses 
membres présents ou représentés,
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